
Impunité 
et droit à la justice
Conférence spéciale 
en marge de la 11ème session annuelle 
de formation Droits de la Femme et Droit 
International des Droits de l’Homme

Mardi 24 novembre 2020
09h00 - 12h00
Salle d’audience 
de la Cour Suprême
Corniche Ouest, 
Dakar



Nous avons l’honneur et le plaisir de vous inviter à la conférence spéciale, 
prévue le Mardi 24 novembre 2020 à 09h00.

L’évènement se tiendra à la salle d’audience de la Cour Suprême et portera 
sur « Impunité et droit à la justice ».

Invitation



Programme

08h30 Accueil, enregistrement et mise en place

09h00 Mot de bienvenue 
 Monsieur Cheikh Tidiane COULIBALY
 Premier Président de 
 la Cour Suprême 

09h15 Impunité et droit à la justice 
 Professeur Sébastien TOUZE
 Université Panthéon-Assas (Paris II), 
 Directeur de la Fondation René Cassin, 
 Institut International des Droits de l’Homme 

(FRC) de Strasbourg et membre (Rapporteur) 
du Comité contre la Torture des Nations Unies

 Maître de Conférences en droit public, 
 Université Paris Nanterre 

09h45 L’expérience des Chambres Africaines 
 Extraordinaires auprès des juridictions 
 sénégalaises en matière de lutte 
 contre l’impunité en Afrique 

 Monsieur Mbacké FALL
 Conseiller à la Cour Suprême du Sénégal, 

ancien Procureur Général près les Chambres 
Africaines Extraordinaires au sein des 

 tribunaux sénégalais dans l’affaire 
 Hissène Habré

10h15 Débats 

11h30 Conclusions et évaluations 
 Modérateur 

11h45 Mot de la fin
 Monsieur Mouhamadou Mansour MBAYE
 Procureur Général près la Cour Suprême

12h00 Fin de la conférence et cocktail 
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Fondation Friedrich Naumann 
pour la Liberté 
Rue de Diourbel, PE 15, Point E 
BP 2049 Dakar, Sénégal
Tél. : +221 33 869 64 16 
Email : dakar@fnst.org

  www.fnfwestafrica.org
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